
   
 

HORAIRE 2023-2024 
 
Horaire du préscolaire 
 
7 h 20 à 7 h 30 Arrivée des élèves 
7 h 30 à 7 h 40 Accueil des élèves 
7 h 40 à 11 h  Période de classe 
11 h à 11 h 02 Sortie des élèves (dineurs à 

la maison) 
11 h 02 à 12 h 28 Diner 
12 h 28 à 12 h 30 Accueil des élèves  
12 h 30 à 13 h 55 Période de classe 
13 h 55 à 13 h 58 Sortie des élèves transportés 

par le parent. 
13 h 58 à 14 h 50 Période de Service de garde 

pour les élèves en attente de 
transport scolaire 

15 h 05 Départ des autobus 
 
Note : Les élèves du préscolaire qui ne seront pas transportés en autobus doivent être accompagnés par leur parent jusqu’à 

ce qu’ils soient sous la responsabilité de l’enseignante, c’est-à-dire à 7 h 20, ou de l’éducatrice du service de 
garde à 12 h 28. 

 

Horaire du primaire 
 
7 h 20 Surveillance dans la cour 

et aux abords de l’école 
7 h 20 à 7 h 30  Arrivée des autobus 
7 h 30 à 7 h 40 Accueil des élèves 
7 h 40 à 9 h 43 Périodes de classe 
9 h 43 à 10 h Récréation 
10 h 00 à 11 h Périodes de classe 
11 h  à 11 h 02  Sortie des élèves 
11 h 02 à 12 h 25 Diner 
12 h 25 à 12 h 30 Accueil des élèves  
12 h 30 à 13 h 30 Périodes de classe 
13 h 30 à 13 h 50 Récréation 
13 h 50 à 14 h 50  Période de classe 
14 h 50  à 14 h 55 Sortie des élèves 
14 h 55 à 15 h 05 Surveillance à l’extérieur  
15 h 05 Départ des autobus 
 
Note : Avant 7 h 20, aucune surveillance n’est assurée ni dans la cour ni aux abords de l’école. Les élèves sont alors sous 

l’entière responsabilité des parents.  
 

 De 11 h 02 à 12 h 25, la surveillance dans la cour n’est réservée qu’aux élèves dineurs seulement. Les élèves 
dinant à la maison ne doivent pas arriver avant 12 h 15. 

  

 Après 15 h 05, aucune surveillance n’est assurée dans la cour de l’école. 



 

Aide-mémoire 

Dates importantes de 2023-2024 
 

DATES DESCRIPTION 
 

Le jeudi 24 aout 2023 
(sans la présence de 

l’enfant) 

 
À 18 h 30, première rencontre des parents des 
élèves de maternelle et 1re année avec la direction, 
les enseignants et la technicienne du service.  
 
N.B. : Votre état de compte 2023-2024 pour les 
effets scolaires devra être payé par Internet au 
plus tard à cette date.  

 
Le mardi 29 aout 2023 

 

 
Rentrée scolaire pour les élèves du primaire (journée 
complète) 

 
Le mardi 29, le mercredi 
30, le jeudi 31 août et le 
vendredi 1er septembre 

2023 
 

Rentrée progressive pour les élèves de maternelle 
(selon l’horaire joint) 

 
Le mardi 5 septembre 2023 

 

Journée de classe régulière pour les élèves de 
maternelle 

 
Le jeudi 7 septembre 2023 

(sans la présence de 
l’enfant) 

 

 
À 18h30, première rencontre des parents des 

élèves de 2e, 3e, 4e année avec les enseignants. 
 

À 19h30, première rencontre des parents des 
élèves de 5e et 6e année avec les enseignants 

 
De plus, à 18h, il y aura l’assemblée générale pour 
l’élection des membres du conseil d’établissement 
(trois postes vacants). Tous les parents (maternelle 
et primaire) sont les bienvenus à cette assemblée 
générale qui se tiendra au gymnase  

 
Le jeudi 28 et le vendredi 

29 septembre 2023 
 

Prise de la photo scolaire (selon l’horaire communiqué 
par l’enseignante de votre enfant) 

 


